
               
REGLEMENT RALLYE DES VERGERS 2024  

 
Nom de la randonnée : RALLYE DES VERGERS                       Date : DIMANCHE 7  AVRIL 2024        
Nature de la manifestation : cyclotourisme, randonnée pédestre, VTT 
Article 1 : 
Randonnée organisée sous l’égide de la FFVELO ouverte à tous : Pas de limite d’âge (les mineurs 
doivent être accompagnés d’un majeur ou munis d'une autorisation parentale) 
 
 Article 2 :  
Le départ et l’arrivée se font à : Propriété Melchior Philibert 69390 CHARLY                                        
Nombre de circuits proposés (activités et distances) : 

ROUTE :   30 Km (0 ravitaillement)              
ROUTE :   50 Km (1 ravitaillement)              
ROUTE :   80 Km (2 ravitaillements)            
ROUTE : 110 Km (3 ravitaillements)            
ROUTE : 130 Km (3 ravitaillements)  
 
VTT : 20 Km (0 ravitaillement) 
VTT : 35 Km (1 ravitaillement) 
VTT : 45 Km (2 ravitaillements) 
VTT : 55 Km (3 ravitaillements) 
             
Randonnée pédestre :   8 km (0 ravitaillement)              
Randonnée pédestre : 12 km (1 ravitaillement)              
Randonnée pédestre : 16 km (1 ravitaillement)        
       

Article 3 : Le montant de l’engagement est de 6 à 8 € suivant le parcours pour les licenciés UFOLEP, 
FSGT, FFVELO, FFC) et  7 à 9 € suivant le parcours pour les non licenciés 

 
 
Article 4 : Cette randonnée n’est pas une compétition, de fait il ne sera tenu aucun compte du temps réalisé 
à effectuer le circuit. 
 
Article 5 : Les VTT à assistance électrique sont autorisés et doivent laisser la priorité aux VTT sans 
assistance sur les parcours. 
 
Article 6 : Les participants devront respecter les règles du Code de la Route ainsi que les Arrêtés 
municipaux des localités traversées. Certains articles du Code de la Route concernent tout particulièrement 
les cyclistes. Les participants sont invités à les respecter scrupuleusement notamment en autres :  
 
- Art R431-7 : les cyclistes ne doivent pas rouler à plus de deux de front. Ils doivent se mettre sur une seule file dès la chute du jour 

et dans tous les cas où les conditions de circulation l’exigent, notamment lorsqu’un véhicule voulant les dépasser 
annonce son approche. 

- À vélo :  il est interdit de porter à l’oreille tout dispositif susceptible d’émettre un son (écouteurs, oreillettes ou casque audio). 
L’usage du téléphone tenu en main est également interdit. 

 
Article 7 : les groupes qui pourraient se former ne doivent pas dépasser 10 cyclistes et respecter un écart 
minimum entre eux. 
 
Article 8 : Le port du casque est obligatoire pour tout participant. 
Les participants mineurs doivent être équipés d’un casque à coque rigide et encadrés d’un parent ou d’un 
adulte qui engagera sa responsabilité en cas d’accident ou d’incident. Dans le cas contraire, ils devront 
fournir une autorisation parentale. 
 
Article 9 : Le port d'une tenue ou gilet haute visibilité est obligatoire pour les participants cyclistes route et 
VTT. 
 
Article 10 : Une feuille de route avec les différents circuits ou la trace .gpx ou le lien pour accès aux circuits 
sur notre site internet sera remis à chaque participant lors de l’inscription. 
 



Article 11 : En cas de mauvaises conditions météorologiques (pluie, brouillard…) ou pour toute autre raison 
majeure, les organisateurs se réservent le droit d’annuler la randonnée même au dernier moment. 
 
Article 12 : Le fait de s’inscrire à cette randonnée implique, de la part des participants, l’acceptation du 
présent règlement. 
 
 
 
 

 

Nos téléphones 
Numéro d’urgence du responsable Charly Cyclo Team :  07 82 41 04 24 DESROCHES Didier 
Pompiers : 18  
Samu : 15  
Gendarmerie : 17 
 
           Date  15 Décembre 2023 

Lu et approuvé            
Didier DESROCHES (Président Charly Cyclo Team) 

 
                                                                                                         
Charly Cyclo Team  86 place de la Mairie à CHARLY    -   Association loi 1901 N° W69 105 8208 en date du 13 mars 2003 


